
Présentation de la section sportive Football du collège Pfeffel 

1) PRESENTATION GENERALE DE LA SECTION SPORTIVE     : 

 L’objectif  de la  section sportive est  de permettre à des bons joueurs  motivés de pouvoir
concilier au mieux leur scolarité et leur passion du football.

 Pour cela, 2 créneaux de 2 heures d'entraînement de football sont intégrés dans l’emploi du
temps des élèves. Il y a du foot en plus certes, mais avec tous les enseignements obligatoire
soient 30 heures par semaine. 

 Il est important pour l’équilibre de l’enfant d’avoir des créneaux d’entrainements en journée
afin d’avoir des soirées libérées qui peuvent être consacrées aux devoirs et au sommeil.

 La section sportive se veut complémentaire du club dans lequel évolue les jeunes.

 En 2019-2020 : 58 élèves sont inscrits en section sportive et 29 de ces élèves pratiquent en
club au SRC soit 50 % de l’effectif (9 sur 15 en 6è et 10 sur 15 en 5è).
Le SR Colmar est le club partenaire de la SSF mais celle-ci est ouverte à tous les jeunes qui
souhaitent  l'intégrer.  Il  n’y  a  pas  de  priorité  donnée  pour  les  joueurs  du  SRC  (17  clubs
représentés au total dans la SSF)

2) PRESENTATION DES ASPECTS SPORTIFS DE LA SECTION SPORTIVE     :

 L’objectif     :
La  priorité  de  la  section  sportive  est  de  favoriser  la  progression  technique  individuelle.
(Il n’y a pas d’objectif d’équipe mais chacun doit pouvoir évoluer au mieux de ses capacités
pour progresser) 

 Les créneaux d’entraînements     :
Les deux créneaux d’entraînements pour chaque niveau sont définis en concertation avec le
club partenaire afin d’équilibrer au mieux la semaine.

Les entraînements ont lieu pour l’année scolaire 2019/2020 pour le groupe 6ème-5ème :
- Le lundi de 10h à 12h 
- Le vendredi de 13h 30 à 15h 30

Une séance de Futsal dans le cadre de l'Unss est proposé le jeudi de 12h 15 à 13h 15 pour les
élèves qui le souhaitent.

En  cas  de  fatigue,  ou  de  résultats  insuffisants,  il  est  possible  de  réduire  le  temps
d'entraînement et de le remplacer par des heures au DAP (Dispositif  d’aide personnalisé)
pour un suivi / aide scolaire après concertation entre  les parents, les enseignants et accord
de la direction.



 Les intervenants en section sportive :

Les élèves en section sportive bénéficient de l’apport de différents intervenants aux compétences
reconnues :

- Yves LLEDO : intervenant du Racing Club de Strasbourg, titulaire du BEES 1 Football,
avec une longue expérience au centre de formation du RCS.

- Romain GASMI :  ancien joueur professionnel,  joueur actuel  de l’équipe fanion du
SRC, éducateur du SRC.

- Claude PERSIGAN : enseignant d’EPS, joueur de niveau DHR (Régionale 2), titulaire du
CFF2 (certificat Fédéral Foot) et ancien arbitre départemental.

- Fabrice BERINGER : enseignant d’EPS, joueur de CFA et CFA 2 (SR Colmar, Vauban
Strasbourg,   Bahlingen  en  Allemagne),  titulaire  du  DES  Foot  (Diplôme  d’Etat
Supérieur, ancien BEES 2) et membre de la commission technique régionale.

- Un entraîneur des gardiens du SRC

Les éducateurs tournent sur les groupes 6ème et 5ème ce qui permet à chaque enfant de bénéficier
d’exercices et de conseils différents sur chaque thèmatique football abordée.

 Les installations pour section sportive :

- Le  stade de la  Mittelhart  (situé à 10 min à  pied du collège) :  en automne et  au
printemps.

- Le terrain synthétique du Stadium (déplacement en bus depuis le collège) : en hiver
- Le gymnase du collège Pfeffel pour la pratique du Futsal : toute l’année le vendredi et

lors d’un cycle de 8 semaines en hiver le mardi.

 La programmation : 

Les  entraînements  sont  organisés  selon  des  thèmes  techniques  sur  une  période  de  3  
semaines par  niveau.  (conduite/dribble,  contrôles/passes,  finition/tirs,  Attaque rapide en  
supériorité numérique, jeu défensif…) 
Les   principes  tactiques  associés  aux  différentes  phases  de  jeu  sont  également  abordés.
Les qualités de vitesse et de coordination sont également travaillées et les élèves sont initiés  
à l’arbitrage.

 Compétitions UNSS :
Les élèves participent à des compétitions pour rencontrer d’autres établissements. Ce 
programme est prévu sur quelques mercredis après-midi durant l’année scolaire.
.
Les joueurs de section sportive bénéficient ainsi de conditions idéales pour poursuivre leur 
progression en complément des entraînements dans leur club respectif.

3) PRESENTATION DES ASPECTS SCOLAIRES DE LA SECTION SPORTIVE.

La réussite scolaire des élèves reste la priorité de l’établissement et les élèves réussissent  
généralement  très  bien  leur  scolarité  en  section  sportive.  Plusieurs  éléments  peuvent  
expliquer cette réussite :



 Le climat scolaire de l’établissement :

Il n’y a pas de craintes particulières à avoir par rapport à l’établissement même s’il est situé en
REP. Il n’y a pas de soucis particuliers et les élèves s’y sentent bien. Ils forment un groupe en
section sportive et ils sont généralement contents de venir au collège.

 Des classes à effectifs réduits :

Toutes les classes  du collège sont à effectif de 24 élèves. Les classes de section sportive sont
composées en général de 14 à 16 garçons de section sportive et 8 à 10 filles afin de garantir la
mixité des classes. Ce sont donc des effectifs très confortables pour la réussite scolaire.

 Des classes avec un bon, voire un très bon, niveau     scolaire :

Les  élèves  de  section  sportive  sont  sélectionnés   selon  deux  critères  :  leurs  aptitudes   
sportives d'une part, mais également sur le dossier scolaire. Le recrutement étant exigeant, 
cela permet de former des classes avec un très bon niveau scolaire d’ensemble et de solides 
aptitudes à la pratique du football.

 Des très bonnes conditions d’enseignement :

En plus des effectifs réduits, les élèves de section sportive bénéficient, au même titre que les 
autres classes, de nombreux dispositifs pour faciliter les apprentissages tels que des groupes 
dans différentes disciplines ou de la co-intervention (2 professeurs pour une classe) dans  
certaines matières et principalement en 6ème et en 3ème.

Les  élèves  peuvent  également  bénéficier  du  dispositif  « devoirs  faits »   encadré  par  un  
personnel adulte de la communauté éducative s’ils le souhaitent. D’autre part, les élèves  
qui éprouvent des difficultés ponctuelles dans certaines matièrespeuvent bénéficier du DAP 
(Dispositif d’aide personnalisé).
Les dispositifs proposés au collège PFEFFEL (établissement REP) permettent à tous les élèves 
de réussir  leur scolarité car ils  peuvent compter sur un accompagnement individuel  des  
professeurs et des équipes éducatives.

 Un suivi important par les enseignants référents

Les enseignants d’EPS responsables de la section sportive sont également les professeurs  
principaux en 6ème et en 5ème, ce qui leur permet de suivre la progression, l'évolution et la  
scolarité de chaque élève de la SSF.

 Une charte exigeante pour la scolarité en section sportive

La réussite scolaire reste la priorité de l’établissement. Afin que chaque élève puisse évoluer 
dans cette optique, une charte a été mise en place afin de garantir l’implication des élèves 
dans le travail scolaire. Un système d'avertissement sous la forme de cartons jaunes et de  
cartons rouges est en vigueur.

Un carton jaune est délivré à un élève en cas de :



- Mise en garde lors du conseil de classe
- Moyenne générale inférieure à 10/20
- Répétition de trimestres trop moyens
- Incident grave dans la vie du collège voire dans la SSF

En cas de carton jaune, l’élève est suspendu durant un mois des entraînements de section 
sportive.
Si 3 cartons jaunes sont attribués à un même élève durant l’ensemble de sa scolarité, l’élève 
est exclu de la section sportive après décision du chef d'établissement.
(Les  élèves  peuvent  se  rattraper  et  effacer  un  carton  jaune  en  cas  de  félicitations  ou  
d’encouragements lors des conseils de classe)

Il  faut,  et c'est un objectifs des professeurs,  que la passion des élèves pour le football  
devienne un levier  pour la réussite scolaire.

 Des groupes de besoin en 3  ème 

 Toutes les classes du collège sont alignées en français et en maths sur le niveau 3ème pour  
fonctionner en groupe de besoins en fonction des capacités des élèves afin de faire travailler 
et progresser chaque élève pour les préparer au DNB et à la suite de leur scolarité au lycée.

L’ensemble de ces éléments permet aux élèves de section sportive de très bien réussir leur 
scolarité au collège et de réussir également la suite de leurs études (mais il faut travailler !)

 Divers points par rapport au collège     :

- 1/2 pension possible au lycée Blaise Pascal
- Option bilangue possible
- Casier pour les élèves 
- Transport en bus assez facile (Transporteur + bus trace n°2)
- Tenue commune pour les entraînements de section (notion de créer une cohésion de

groupe)
- Développement de l’autonomie et de l'organisation de la semaine pour chaque élève

4) LES ECHEANCES A VENIR     :

 réunion d’information : Reportée jusqu'à nouvel ordre
 ½ journée de découverte :  Reportée jusqu'à nouvel ordre
 Retour des dossiers : Le mercredi 29 avril 2020 (copie des bulletins obligatoire) sous format

numérique
 Test de sélection d’entrée : Le mercredi 06 mai  au Stadium (sous réserve de réouverture de

l'établissement

Les tests d’entrée : 
- 12 points sur le football répartis en 8 points pour l'évolution dans le jeu et 4 points 

lors de tests)
- 8 points sur le dossier scolaire répartis en 4 points pour les résultats et 4 points pour 

les remarques)



 Visite médicale : elle est obligatoire avec un ECG, la date reste à définir à déterminer (en juin 
ou en septembre)

5) LES AFFECTATIONS     :

Attention : la commission transmet les résultats des tests et une liste des élèves retenus mais 
c’est l’INSPECTION  ACADEMIQUE  qui est RESPONSABLE DE L’AFFECTATION DES ELEVES. 
Aucun élève non affecté par la DSDEN ne pourra être inscrit directement au collège.
En clair, deux cas de figure se présentent :

 Cas 1     : le collège Pfeffel est le collège de secteur de l’élève     : 
L’élève sera de droit affecté au collège Pfeffel et intégrera la section sportive 

 Cas 2     : L’élève n’est pas du secteur du collège     :
L’affectation se fait en fonction des places disponibles au collège (la priorité est 
donnée aux élèves des écoles de secteur qui dépendent du collège)

Il est possible que dans un premier temps, l’affectation soit d’abord refusée. Il faudra
alors  faire  une  demande  de  révision  d’affectation  auprès  de  la  DSDENqui  sera
examinée normalement début juillet. (Des affectations tardives sont possibles)

Exemple en 2019 : les élèves hors secteur ont dans un 1er temps vu leur affectation
refusée. Les parents ont du faire une demande de recours à l’inspection. Lors de la
2ème phase, les élèves ont été affectés dans l’établissement suite à une ouverture de
classe (le nomre d'élèves du secteur affectés au collège nécessitait cette décision).

Les professeurs encadrant la SSF Le Principal
Fabrice BERINGER Dominique ERNY
Claude PERSIGAN


